
Règles préliminaires
ELLE + LUI sur un BATEAU sera reconnue comme étant la règle préliminaire à toutes les 

autres. 

ELLE : de sexe féminin obligatoirement ... LUI : de sexe masculin obligatoirement ... 

La constitution des duos est libre et ne portera à aucun jugement ni médisance de port. Il ne sera 

demandé ni certificat de mariage, ni de pacs, ni port d’alliance ou tout signe distinctif d’apparte-

nance l’un à l’autre. 

La régate sera régie par les règles telles que définies dans les Règles de Course à la voile. 

La régate est ouverte aux bateaux en règle OFPI : Objet Flottant Préalablement Identifié. 

L’OFPI doit être capable de rejoindre Noirmoutier sans encombres pour le repas de midi et d’être 

rentré au port avant la nuit. 

NB : L’OFPI sera de taille suffisante pour que chacun puisse, si nécessaire, se réfugier dans un coin 

en cas de «houle» ... 

Support de course

Admissibilité et inscription 
Les duos admissibles peuvent s’inscrire en complétant le formulaire et en l’envoyant accompagné 

des frais d’inscription requis, au Club de Voile de Pornic au plus tard le 31 août 2014.

Chaque membre de l’équipage doit présenter lors de l’inscription définitive sa licence FFVoile va-

lide avec cachet médical ainsi qu’une autorisation parentale pour les mineurs (es). Il ne sera par 

contre exigé ni quitance de loyer, ni avis d’imposition, ni livret de famille. Par contre, le sourire est 

obligatoire et toute manifestation d’enthousiasme sera la bienvenue. 

UN peu de tenue ... 

La tenue de navigation adéquate reste à discrétion - ou pas - des duos. ELLE peut porter la culotte 

et LUI la jupe si il le souhaite. Toute fantaisie est permise dans la limite du décent et du sécuritai-

re. 

NB : rien ne s’oppose à un échange des signes visuels permettant de déterminer ELLE et LUI.  

Droits à payer
Les droits de participation requis sont de 40€ par équipage, réglables par ELLE , par LUI ou par 

les DEUX. 

Ce prix comprend la participation à la régate ainsi qu’un apéritif le midi suivi d’un repas.

Il est possible de louer un bateau par l’intermédiaire du Club Nautique de Pornic, pour se faire, 

merci de vous rapprocher de son secrétariat.

Les accompagnateurs pourront participer au repas des équipages s’ils arrivent à rejoindre, à leur 

convenance et en temps et en heure,  le lieu du repas.  

Déroulement de l’épreuve
Le départ sera donné à l’anglaise ( ligne de départ entre le bateau comité et une bouée de dégage-

ment).

Le parcours sera de type côtier avec un classement en HN.

L’organisation se réserve le droit de définir, juste avant le départ, le parcours à suivre.

AVIS DE COURSE
Dimanche 6 Septembre 2015



PROGRAMME

Dimanche 6 Septembre 2015

Jusqu’à 9h30 : confirmation des inscriptions au CNP 

10H : briefing des skippers 

11 H : 1er signal d’avertissement

13H : PicNic a la plage

14H30 : Retour vers Pornic

18H : remise des prix au Club Nautique De Pornic

S’en suivra un barbecue au club nautique 

constitué uniquement de ce que Elle et Lui auront bien voulut apporter.

Système de pénalité
La règle 44.1 est modifiée de sorte que la pénalité de deux tours est remplacée par une formule de 

politesse poétique, clairement énoncée à l’encontre du bateau adverse.

Communication radio
Excepté en cas d’urgence, un bateau ne doit ni effectuer de transmissions radio pendant qu’il est 

en course ni recevoir de communications radio qui ne soient pas recevables par tous les bateaux. 

Cette restriction s’applique également aux téléphones portables.

A noter que sur une duo mixte il est bien plus opportun de communiquer à bord, qu’avec l’exté-

rieur.....

Prix
La remise des prix aura lieu au club nautique de Pornic le dimanche 6 septembre 2015 à partir de 18H

Un prix tout particulier sera décerné au couple dont la tenue vestimentaire sera jugée la plus re-

marquable.

Decharge de responsabilité
Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs risques et périls. La décision de parti-

ciper à une course ou de rester en course relève de leur seule responsabilité. 

L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de bles-

sure de divorce ou de décès. Dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu’après la ré-

gate.

En application de la Régulation de l’INAF ( Institut National des Applications farfelues) telle que 

modifiée par le règlement du CN Pornic, les bateaux peuvent être tenus de porter de la publicité. 

Par ailleurs, il pourra leur être demandé de crier haut et fort le slogan de la marque en question 

à chaque passage de bouée.

Les concurrents étrangers non licenciés FFVoile devront justifier d’une assurance valide en res-

ponsabilité civile avec une couverture d’un montant minimal de 1,5 million d’Euros.

Informations complémentaires au Club Nautique de Pornic : 02 40 82 34 72

ou infos@cnpornic.com

Publicité

Assurance


